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Trois femmes sur dix sur le marché du travail travaillent dans les domaines 

de la santé, de l’éducation et des services sociaux, dans des professions 

telles que les soins infirmiers, l’enseignement et les services communau-

taires qui s’occupent de leur part disproportionnée du travail non rémuné-

ré, en particulier la garde d’enfants1.

Mesure à prendre : Investir dans les secteurs où les femmes travaillent 

aujourd’hui et veiller à ce que les dépenses de création d’emplois et d’in-

frastructure ciblent l’ensemble de la population active du Canada, dont 

48 % est composée de femmes2.

Résultat : En refermant l’écart entre les hommes et les femmes au ni-

veau de l’emploi, en particulier chez les travailleurs très instruits, on ajou-

tera 4 % au PIB réel, selon le Fonds monétaire international3.

On estime à 608 000 le nombre de femmes qui travaillent à temps par-

tiel, soit involontairement, soit en raison de leurs responsabilités familiales. 

Entre-temps, la dette des ménages représente 1,73 $ de chaque dollar ga-

gné4. Les femmes âgées de 25 à 54 ans effectuent toujours 10 heures de plus 

de travail non rémunéré à la maison par semaine et représentent 89 % des 

travailleurs qui prennent un congé parental.
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• On calcule que l’écart au niveau de 
l’emploi entre les femmes et les hommes 
coûte à notre économie 4 % en PIB réel.
• Les femmes âgées de 25 à 54 ans 
effectuent toujours 10 heures de plus de 
travail non rémunéré à la maison par 
semaine que les hommes, et 
représentent 89 % des travailleurs qui 
prennent un congé parental.
• Les femmes et les filles représentent 
plus de la moitié de toutes les victimes 
de crimes violents et la nette majorité 
des victimes d’agression sexuelle et de 
harcèlement.

• Investir dans les secteurs où les femmes 
travaillent et gagnent un salaire décent.
• Offrir des services de garde accessibles, 
abordables et universels et un 
programme de congé de paternité 
rémunéré.
• Accroître le financement des 
organisations de femmes et appliquer un 
plan d’action national doté de toutes les 
ressources nécessaires pour mettre fin à 
la violence faite aux femmes.
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Mesure à prendre : Offrir des mesures de soutien et de formation per-

sonnalisées aux femmes qui font face à des obstacles à l’emploi ou qui tra-

vaillent à temps partiel de façon involontaire; travailler avec les employeurs 

pour accroître le nombre de femmes qui présentent leur candidature, parti-

culièrement celles qui font face à d’importants obstacles à l’emploi, comme 

les femmes handicapées, les femmes autochtones et les femmes célibataires; 

et reconnaître les qualifications des femmes qui n’ont pas travaillé pour s’oc-

cuper d’enfants et de membres de leur famille.

Résultat : L’ajout de 608 000 femmes à la population active dans des 

emplois à temps plein augmenterait la masse salariale de 17,7 milliards de 

dollars par année5. Cet argent allégerait le fardeau de la dette des familles 

et stimulerait la croissance économique.

Mesure à prendre : Investir dans un programme universel de services 

de garde des enfants (voir le chapitre sur la Garde des enfants) et instaurer 

un congé de paternité rémunéré, inspiré de la réussite du modèle du Qué-

bec. Ramener de 18 mois à 12 mois la durée du congé parental.

Résultat : Le travail non rémunéré sera distribué de manière plus équi-

table.

Les femmes et les filles représentent plus de la moitié de toutes les vic-

times de crimes violents et la nette majorité des victimes d’agression sexuelle 

et de harcèlement. Bien que le gouvernement fédéral ait augmenté le finan-

cement pour la prévention de violence, l’échelle du problème exige une at-

tention accrue.

Mesure à prendre : Investir dans un plan d’action national de lutte 

contre la violence faite aux femmes doté de toutes les ressources néces-

saires, fondé sur le Modèle de Plan d’action national, ce qui harmonisera 

les dépenses fédérales par habitant avec les dépenses provinciales. Coût : 

500 millions de dollars par année6.

Résultat : Les niveaux de violence faite aux femmes commenceront à 

baisser et les survivantes de la violence bénéficieront d’un soutien corres-

pondant à leurs besoins. La baisse des taux de criminalité compenserait 

les 12,2 milliards de dollars par année estimés affectés aux programmes de 

lutte contre la violence faite aux femmes7.
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